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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_10
RELATIONS INTERNATIONALES. Versement d'une subvention à l'association Jénine Vénissieux

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Depuis plusieurs années, l’association JENINE VENISSIEUX a pour objectif de développer des actions humanitaires et de
solidarité envers le peuple palestinien. Parmi les projets qu’elle porte en 2024, elle a été sollicitée pour accompagner une
tournée de jeunes danseuses et danseurs palestiniens venus du camp d’Askar en Cisjordanie. 

Celui-ci est situé à l’Est de la ville de Naplouse et compte aujourd’hui 15 000 habitants. Le centre social du camp s’attache à
renforcer les droits des enfants et des jeunes. Pour ce faire, plusieurs activités sont mises en place, telles que le théâtre, la
pratique informatique, le sport ou le chant chorale. 

Le Dabké, pratiqué par un groupe de jeunes habitants, est une danse folklorique ancienne, qui témoigne de la culture des
peuples  du  Moyen-Orient  et  notamment  de  la  Palestine,  considérée  comme  une  forme  d’expression  culturelle  et  de
résistance. 

L’association accueille  cette  tournée  à  Vénissieux  du  19 au 22  septembre  2024,  Le  groupe  est  composé  de  13 jeunes
danseurs et danseuses âgés de 14 à 20 ans et leurs deux accompagnants.



Dans le cadre de son action de coopération ainsi que de solidarité internationales, la Ville souhaite soutenir ce projet  à
hauteur de 5 000€, permettant de contribuer au financement du voyage et de l’accueil du groupe. 

Vu l’article L 1115-1 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant  l’action menée par la Ville de Vénissieux en matière de solidarité et de coopération internationales,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu
Déport : Sophia BRIKH

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver  l’attribution  de  la  subvention  à  hauteur  de  5 000€  au  profit  de  l’association  JENINE
VENISSIEUX dans le cadre des actions en matière de solidarité internationale.

• Dire que la dépense de fonctionnement résultant de la présente délibération sera imputée sur les crédits
inscrits  au budget  principal,  compte 6574 :  subvention de fonctionnement  aux  associations  et  autres
personnes de droit privé.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG


